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611.503.30 Joseph Piller : transformation 

intérieure, réfection halle de sport, 

travaux  250'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.06 Ecole du Schoenberg 1 et 2 : étude de 

faisabilité CHF 580'000 

Ces études seront financées par l’emprunt et amorties selon les prescriptions 

légales. 

612.503.09 Réfection halle de sport Motta CHF 200'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.10 CO Jolimont à rénover et transformer CHF 300'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.12 Ecole de la Vignettaz : construction de 

3 pavillons scolaires CHF 1'500'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.14 Ecoles du Schoenberg 1 : construction 

de 6 pavillons et d'une place de jeux, 

travaux CHF 3'000'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.15 Villa Thérèse - assainissement de 

l'étanchéité de la salle de gymnastique CHF 500'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

613.503.33 Bâtiment des Arcades : transformation 

Restaurant et Epicerie, études  CHF 500'000 

Ces études seront financées par l’emprunt et amorties selon les prescriptions 

légales. 

613.503.35 Gottéron 13 : transformation en 

logements après Frima, études et 

travaux  CHF 1'350'000 

Ces études seront financées par l’emprunt et amorties selon les prescriptions 

légales. 

614.503.02 Assainissement toitures : réfection 

d’étanchéité, bât des serres et sites 

des Neigles CHF 100'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

616.503.03 Raccordement CAD du PPS CHF 140'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

616.503.04 Extension de la Caserne des pompiers 

pour partie bâtiment police, études 

(4 étages) CHF 700'000 

Ces études seront financées par l’emprunt et amorties selon les prescriptions 

légales. 


